
Annexe 1 – Maussane-les-Alpilles 
/ Paradou (voies limitrophes)

Diagnostic de la voirie

Sources : Visite terrain – août 2022
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Voies limitrophes entre Le Paradou et Maussane-les-Alpilles

ID Nom Domanialité Nature
Longueur 

(m)
Largeur (m) Description

PK 
départ

PK 
arrivée

Etat Commentaires

Evaluation 
de la remise 

en état 
(parties en 
moyen et 

mauvais état 
)

f
VC n°9 
dite du 
Touret

Non cadastré
Goudro

n (+ 
fossés)

700
5 / 8 m (voie + 

fossés)
de la RD17 à 

la RD78c

½ de la voie 
située au

Paradou / ½ 
de la voie 
située à 

Maussane-
les-Alpilles

0+000 0+700 Bon -

Remis en 
état 2019

380 000,00 € 
H.T
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Annexe 1 – Le Paradou / 
Fontvieille (voies limitrophes)

Diagnostic de la voirie

Sources : Visite terrain – août 2022
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Voies limitrophes entre Le Paradou et Fontvieille

ID Nom Domanialité Nature
Longueur 

(m)
Largeur 

(m)
Description

PK 
départ

PK 
arrivée

Etat Commentaires

Evaluation de 
la remise en 
état (parties 
en moyen et 

mauvais état )

g

Chemin 
carraire de 
Constempl
e (à 
l’extrémité 
du chemin 
de Caparon
à 
Fontvieille)

Non cadastré

Goudro
n (+ 
bas-

côtés)

340
8  (voie 
+ bas-
côté)

de la RD78e à 
la route des 

Arcades

½ de la voie 
située au

Paradou / ½ 
de la voie 
située à 

Fontvieille

0+000 0+340 Bon 

Quelques bosses, 
fissures et trous à 
surveiller (pas 
d'évacuation des 
eaux)

Pas de 
nécessité de 

remise en état
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